
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FLAMANDE  

18 MARS 2005. - Arrêté du Gouvernement flamand modifiant l'arrêté du Gouvernement 
flamand du 3 octobre 2003 relatif à l'octroi de subventions à l'application de méthodes de 
production respectueuses de l'environnement et à la préservation de la diversité génétique  

 

Le Gouvernement flamand, 
Vu le décret du 17 mars 1998 contenant diverses orientations politiques, notamment l'article 10; 
Vu l'arrêté du Gouvernement flamand du 3 octobre 2003 relatif à l'octroi de subventions à l'application 
de méthodes de production agricole respectueuses de l'environnement et à la préservation de la 
diversité génétique; 
Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 16 novembre 2004; 
Vu l'avis 38.096/3 du Conseil d'Etat, donné le 15 février 2005, en application de l'article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat; 
Sur la proposition du Ministre flamand des Réformes institutionnelles, de l'Agriculture, de la Pêche en 
mer et de la Ruralité; 
Après délibération, 
Arrête : 
Article 1er. Dans l'article 24, alinéa deux, de l'arrêté du Gouvernement flamand du 3 octobre 2003 
relatif à l'octroi de subventions à l'application de méthodes de production agricole respectueuses de 
l'environnement et à la préservation de la diversité génétique, les mots "trente jours calendaires" sont 
remplacés par les mots "trois mois".  
Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2004. 
Art. 3. Le Ministre flamand qui a la politique agricole et la pêche en mer dans ses attributions, est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 18 mars 2005. 
Le Ministre-Président du Gouvernement flamand, 
Ministre flamand des Réformes institutionnelles, de l'Agriculture, de la Pêche en mer et de la Ruralité, 
Y. LETERME 
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